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COMPTE RENDU DU CHSCT CENTRAL DES PREFECTURES 

14 OCTOBRE 2014 

En l’absence de Mme COLIN, directrice des ressources humaines, ce dernier CHSCT central des 
préfectures dans sa mandature 2010/2014 avant le renouvellement des instances, s’est tenu sous la 
présidence de Mme MERIGNANT, sous-directrice de l’action sociale et de l’accompagnement du personnel. 

Mme MERIGNANT, en préambule, a annoncé la création fin 2014, d’un CHSCT ministériel à l’instar de ce 
qui existe pour le comité technique ministériel. 

La SDASAP s’est engagée à rappeler aux membres du corps préfectoral les consignes relatives au rôle et 
missions des CHSCT après les élections professionnelles. 

1 – Bilan de la mise en œuvre des orientations ministérielles 

A la demande de FO concernant les agents en situation de harcèlement (moral ou sexuel) l’administration 
répond que ce thème bien particulier et délicat à aborder, sera évoqué lors de prochaines réunions du 
CHSCT central.  

Les agents en souffrance peuvent se tourner vers les médecins de prévention ou encore les assistantes 
sociales. 

2 – Circulaire ISST du 1er juillet 2014 

Si cette circulaire a le mérite de définir précisément le rôle des ISST, FORCE OUVRIERE insiste sur la 
nécessité de recruter (19 ISST pour le territoire national) et sur la nécessité de leur donner les moyens en 
temps de remplir leur rôle. 

3 – Enquête DGAFP relative à la santé et la sécurité au travail 

Ce document présente un bilan exhaustif du travail de réseau des assistants et conseillers de prévention, 
de la médecine de prévention, des accidents du travail et des maladies professionnelles, des données 
relatives au fonctionnement des CHSCT. 

Les préfectures ont répondu massivement (98 % de réponses) mais à ce jour, 26 préfectures n’ont 
toujours pas de Document Unique (DUERP) 

FORCE OUVRIERE souhaite que le président du CHSCT de proximité et de ses 
membres soit systématiquement informé de la visite de l’ISST et demande que 

l’administration centrale face un rappel aux Préfets en ce sens. 
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La situation de la préfecture de RENNES (cas d’un forcené agressif envers les agents d’accueil), a été 
soulevée. L’administration a engagé une réflexion approfondie qui mobilisera des crédits très importants 
(plusieurs millions d’euros) sur la problématique de la sûreté dans cette préfecture et de travaux dans sa 
globalité. Un déplacement de la DEPAFI sur site est programmé ce jeudi 16 octobre. 

 

5 - Politique du handicap au ministère de l’Intérieur 

Pour la deuxième année consécutive, le ministère de l’Intérieur a dépassé le 6 % de taux d’emploi direct 
de bénéficiaires de l’obligation d’emploi (agents en situation de handicap mais aussi emplois réservés). 
Pour les préfectures ce taux d’emploi s’élève à 8,26 % en 2014. 

 

6 – Information sur le virus EBOLA 

Un médecin de prévention du ministère de l’Intérieur en Ile de France a présenté un point d’information 
sur ce virus qui touche en manière endémique, l’Afrique de l’Ouest.  

Une fiche réflexe a été transmise aux préfectures et services de l’Etat accompagnant la circulaire 
ministérielle sur les mesures de précaution. 

 

L’administration nous a rappelé les consignes d’hygiène à respecter : lavage soigneux et systématique 
des mains notamment. 

 

Chacun dans son CHSCT local doit se saisir de ce dossier plus que sensible ! 

FORCE OUVRIERE a alerté l’Administration sur une augmentation sensible de cancers 

chez les collègues de l’île de Beauté. 

L’Administration ignorait ce phénomène et va se renseigner.  

Le 4 décembre, je vote FORCE OUVRIERE 

4 – FORCE OUVRIERE a obtenu un tableau de suivi des engagements pris lors des précédents 
CHSCT notamment sur des problématiques bâtimentaires (désamiantage, sécurité, etc…) et de 
prévention des risques psychosociaux dans différentes préfectures, document qui a vocation pour le 
CHSCT central de suivre l’évolution des dossiers signalés. 

Nous avions attiré l’attention de l’administration sur le délicat problème d’un site amianté à Saint-
Etienne qui accueillera au 1er novembre 2014 la plateforme « passeports ».  

Les travaux de désamiantage ont été effectués dans le respect de la réglementation et le site 
totalement assaini depuis le 30 septembre 2014. 


